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ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT ET INTERVENANTS  
 

1.1. Objet du contrat  
 
Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières concernent les prestations 
suivantes :  
 
Mission complète de Maîtrise d'œuvre pour :  
 

Le réaménagement de la zone accueil et l’entrée piéton du public extérieur du siège de la CAF du 
Tarn  
 
 
La présente procédure adaptée concerne la réorganisation des locaux de la CAF de la Charente pour une 
mission de maîtrise d’œuvre conformément une mission de MOE Privée telle que définies aux articles L.2430-
1 à L.2432-2 et aux articles R.2431-1 à R.2432-37 du code de la commande publique et constituée des 
éléments suivants : 
 
 
Phase N° 1 : Diagnostic et Avant-projet sommaire 
Phase N° 2 : Avant-projet définitif  
Phase N° 3 : Etudes de projet  
Phase N° 4 : Assistance pour les DCE aux entreprises et pour la passation des contrats de travaux  
Phase N° 5 : Etudes d’exécution et visa de celles-ci 
Phase N° 6 : Direction et suivi des chantiers et suivi des tableaux financiers  
Phase N° 7 : Ordonnancement, Pilotage et Coordination du chantier 
Phase N° 8 : Assistance lors des opérations de réception et pendant la période de garantie de parfait 
achèvement.  
 
Le contenu de chaque élément de mission est celui qui figure à l'annexe I de l'arrêté du 21 Décembre 1993 
et précisé dans l'annexe I du présent CCAP.  
 

1.2. Intervenants  
 

1.1.1. Conduite d'opération  

 
La conduite d'opération est assurée par le maître de l'ouvrage.  
 

1.1.2. Contrôle technique  

 
Pour l'exécution du présent marché, le maître de l'ouvrage sera assisté d'un contrôleur technique, recruté 
par ses soins.  
 
Le maître d'œuvre doit tenir compte à ses frais de l'ensemble des observations du contrôleur technique, que 
le maître d'ouvrage lui aura notifié pour exécution afin d'obtenir un accord sans réserve tant au stade des 
études que de la réalisation de l'ouvrage.  
 

1.1.3. Ordonnancement, pilotage, coordination  

 
La réalisation des prestations décrites dans l'élément de mission Ordonnancement, pilotage et coordination 
(OPC) est confiée au maître d'œuvre.  
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1.1.4. Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs  

 
La mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs sera attribuée 
ultérieurement, tant en phase conception qu'en phase réalisation, à un coordonnateur dont le nom sera alors 
communiqué au Maître d'œuvre.  
 
Dans le cadre de son marché, le maître d'œuvre devra fournir au coordonnateur toutes les informations ou 
documents nécessaires à l'exercice de la mission de celui-ci et tenir compte des avis de celui-ci.  
 
Tout différend entre le maître d'œuvre et le coordonnateur est soumis au maître de l'ouvrage. 

 

ARTICLE 2 - DECOMPOSITION DU CONTRAT  
 

2.1. Allotissement  
 
Le présent marché n’est pas alloti. 
 

2.2. Forme du marché  
 
Les prestations donnent lieu à un marché ordinaire de maîtrise d’œuvre. 
 

ARTICLE 3 - GENERALITES  
 

3.1. Pièces contractuelles  
 
Les pièces constitutives du marché sont les suivantes, par ordre de priorité décroissante :  
 
- L'acte d'engagement et son annexe financière ;  
- Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes, y compris 

l’attestation de visite signée par les deux parties ; 
  
- Le programme technique- Le programme fonctionnel 
- Le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) applicables aux marchés publics de maîtrise 
d'œuvre, approuvé par l'arrêté du 30 mars 2021 ;  
- Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du marché ;  
- L'offre technique et financière du titulaire.  
- Les clauses du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de travaux 
(CCAG Travaux) précisant le rôle du maître d'œuvre dans le cadre de l'exécution des marchés de travaux 
- Les normes, DTU, CCTG, avis techniques applicables aux prestations de l’opération en vigueur au premier 
jour du mois qui précède la date limite de prestation des offres 
 
 

3.2. Protection de la main d'œuvre et clause sociale  
 

3.2.1. Protection de la main d'œuvre  

 
Le titulaire remet :  
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- une attestation sur l'honneur indiquant son intention ou non de faire appel pour l'exécution des prestations, 
objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l'affirmative, produire une copie de 
déclaration de détachement certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité 
professionnelle en France (Décret 2016-27 du 19 janvier 2016 relatif aux obligations des maîtres d'ouvrage 
et des donneurs d'ordre dans le cadre de la réalisation de prestations de services internationales).  
 
- une attestation délivrée par l'administration sociale compétente, établissant que le titulaire est à jour de la 
fourniture de ses déclarations sociales et fiscales, et de paiement des cotisations et contributions de sécurité 
sociale, datant de moins de 6 mois.  
 
Les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues par les lois et règlements relatifs à la protection 
de la main-d’œuvre et aux conditions de travail du pays où cette main-d’œuvre est employée.  
Il est également tenu au respect des dispositions des huit conventions fondamentales de l'Organisation 
internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas intégrées dans les lois et règlements du pays où cette 
main-d’œuvre est employée.  
 
Il doit être en mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des 
prestations, sur simple demande du pouvoir adjudicateur.  
 
Dans le cadre de l'article L. 8222-6 du Code du Travail (modifié par l'article 93 de la loi n° 2011-525 du 17 mai 
2011 sur le renforcement du dispositif de lutte contre le travail dissimulé), une pénalité sera appliquée au 
titulaire ou à ses sous-traitants, s'ils ne s'acquittent pas des formalités mentionnées aux articles L. 8221-3 à 
L. 8221-5 du même code.  
 
Le montant de la pénalité sera égal à 10 % du montant du contrat, et ne pourra excéder celui des amendes 
encourues en application des articles L. 8224-1, L. 8224-2 et L. 8224-5 du Code du Travail.  
 
Si, dans le cadre du dispositif d'alerte, le cocontractant n'a pas donné suite à la mise en demeure de 
régulariser sa situation, la pénalité contractuelle sera appliquée et ou le contrat rompu sans indemnités, aux 
frais et risques du titulaire.  
 

3.3. Réparation des dommages  
 
Les dommages de toute natures causés aux personnels ou aux biens du pouvoir adjudicateur par le titulaire, 
du fait de l'exécution du marché, sont à la charge du titulaire.  
 
Les dommages de toute natures causés aux personnels ou aux biens du titulaire par le pouvoir adjudicateur, 
du fait de l'exécution du marché, sont à la charge du pouvoir adjudicateur.  
 
Le titulaire garantit le pouvoir adjudicateur contre les sinistres ayant leur origine dans le matériel qu'il fournit 
ou dans les agissements de ses préposés et affectant les locaux où ce matériel est exploité, y compris contre 
le recours des voisins.  
 

3.4. Assurances  
 
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard du pouvoir 
adjudicateur et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des prestations 
conformément à l'article 9 du CCAG PI.  
 
Il doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout début 
d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant 
l'étendue de la responsabilité garantie.  
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À tout moment durant l'exécution du marché le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 
sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la 
demande.  
 

3.5. Autres obligations  
 

3.5.1 Obligations relatives à la sous-traitance  

 
Le titulaire est habilité à sous-traiter l'exécution de certaines parties du marché, provoquant obligatoirement 
le paiement direct de celui-ci pour des prestations supérieures à 600 € TTC.  
 
L'entreprise sous-traitante devra obligatoirement être acceptée et ses conditions de paiement agréées par 
le pouvoir adjudicateur.  
 
L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement correspondantes sont 
possibles en cours de marché selon les modalités définies aux articles R2193-1 à R2193-4 du Code de la 
commande publique et à l'article 3.6 du CCAG PI.  
 
Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du projet 
d'acte spécial ou de l'avenant :  
 

- une déclaration du sous-traitant concerné indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup de l'interdiction 
découlant de l'article R2143-6 et suivants du Code de la commande publique ;  

- une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq 
dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions visées 
aux articles L.8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 du code du travail.  

 
Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux frais et risques de 
l'entreprise titulaire du marché (article 32.1 du CCAG PI).  
 

3.5.2. Confidentialité et sécurité  

 
a) Obligation de confidentialité  
 

Le titulaire et le pouvoir adjudicateur qui, à l'occasion de l'exécution du marché, ont connaissance 
d'informations ou reçoivent communication de documents ou d'éléments de toute nature, signalés comme 
présentant un caractère confidentiel et relatifs, notamment, aux moyens à mettre en œuvre pour son 
exécution, au fonctionnement des services du titulaire ou du pouvoir adjudicateur, sont tenus de prendre 
toutes mesures nécessaires, afin d'éviter que ces informations, documents ou éléments ne soient divulgués 
à un tiers qui n'a pas à en connaître. Une partie ne peut demander la confidentialité d'informations, de 
documents ou d'éléments qu'elle a elle-même rendus publics.  
 
Le cas échéant, le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et des mesures 
de sécurité qui s'imposent à lui pour l'exécution du marché. Il doit s'assurer du respect de ces obligations par 
ses sous-traitants.  
 
Ne sont pas couverts par cette obligation de confidentialité les informations, documents ou éléments déjà 
accessibles au public, au moment où ils sont portés à la connaissance des parties au marché.  
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b) Protection des données à caractère personnel  
 

Chaque partie au marché est tenue au respect des règles relatives à la protection des données nominatives, 
auxquelles elle a accès pour les besoins de l'exécution du marché.  
 
En cas d'évolution de la législation sur la protection des données à caractère personnel en cours d'exécution 
du marché, les modifications éventuelles demandées par le pouvoir adjudicateur, afin de se conformer aux 
règles nouvelles, donnent lieu à la signature d'un avenant par les parties au marché.  
 
Pour assurer cette protection, il incombe au pouvoir adjudicateur d'effectuer les déclarations et d'obtenir les 
autorisations administratives nécessaires à l'exécution des prestations prévues par les documents 
particuliers du marché.  
 

c) Mesures de sécurité  
 

Lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où des mesures de sécurité s'appliquent, notamment 
dans les zones protégées en vertu des dispositions législatives ou réglementaires prises pour la protection du 
secret de la défense nationale, ces dispositions particulières doivent être indiquées par le pouvoir 
adjudicateur dans les documents de la consultation. Le titulaire est tenu de les respecter.  
 
Le titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables 
et reste responsable du respect de celles-ci. 
 

ARTICLE 4 - DUREE DU CONTRAT - DELAI D'EXECUTION DES PRESTATIONS  
 

4.1. Durée du contrat - Délai d'exécution  
 
La prestation débute à la notification du marché et se termine à la fin du délai de garantie de parfait 
achèvement.  
 
Les candidats renseigneront les délais de réalisation de chaque phase dans l’acte d’engagement.  
 

4.2. Exécution complémentaire  
 

4.2.1 Modification du contrat  

 
Le marché prévoit que le contrat puisse être modifié, conformément à l'article R2194-1 et suivant du Code 
de la commande publique.  
 

4.3. Délais et pénalités pour la phase études  
 

4.3.1 Adaptation et établissement des documents d'étude  

 
Les délais d'établissement des documents d'études sont fixés dans l'acte d'engagement. Le point de départ 
de ces délais est fixé comme suit :  
 

- 1er élément : date de l'accusé de réception, par le maître d'œuvre, de la notification du marché ou 
s'il y a lieu, du prononcé de l'acceptation du diagnostic ou le cas échéant des études préliminaires.  
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Les éléments ou parties d'éléments suivants : date de l'accusé de réception par le maître d'œuvre du 
prononcé de la réception du document d'études le précédent dans l'ordre chronologique de déroulement de 
l'opération.  
 

- DOE : date de réception des travaux.  
 

En cas de retard dans la présentation de ces documents d'étude, le maître d'œuvre subit sur ses créances 
des pénalités dont le montant par jour de retard est fixé par rapport au montant du marché à 2 / 1 000 du 
montant de la phase considérée.  
 

4.3.2 Réception des documents d'études  

 
Les documents d'études sont remis par le maître d'œuvre au maître de l'ouvrage pour vérification et 
réception. Le tableau ci-après précise le nombre d'exemplaires à fournir. Le maître de l'ouvrage se réserve 
tout droit de reproduction des documents ci-dessous dans le cadre de l'opération envisagée.  
 
 

Eléments de la mission Support Nombre d’exemplaires 

Diagnostic Informatique + papier 1+1 

Avant-Projet Sommaire Informatique + papier 1+1 

Avant-projet définitif Informatique + papier 1+1 

Etudes de projet Informatique + papier 1+1 

Assistance pour la passation des 
contrats de travaux 

Informatique + papier 1+1 

Etudes d’exécution Informatique + papier 1+1 

Direction de l'exécution du contrat 
de travaux 

Informatique + papier 1+1 

Assistance lors des opérations de 
réception 

Informatique + papier 1+1 

Dossier des ouvrages exécutés Informatique + papier 1+1 

 
En application de l'article 20-2, dernier alinéa du CCAG MOE, la décision par le maître d'ouvrage de réception, 
d'ajournement, de réception avec réfaction ou de rejet des documents d'études ci-dessus doit intervenir 
avant l'expiration d'un délai de 2 mois.  
 
Ce délai court à compter de la date de l'accusé de réception par le maître de l'ouvrage du document d'étude 
à réceptionner.  
 
Si cette décision n'est pas notifiée au titulaire dans le délai ci-dessus, la prestation est considérée comme 
reçue, avec effet à compter de l'expiration du délai, (acceptation tacite).  
 
En cas de rejet ou d'ajournement, le maître de l'ouvrage dispose pour donner son avis, après présentation 
par le maître d'œuvre des documents modifiés, des mêmes délais que ceux indiqués ci- dessus.  
 

4.4. Délais et pénalités pour la phase travaux  
 

4.4.1. Vérification des projets de décompte mensuels des entrepreneurs  

 
Au cours des travaux, le maître d'œuvre doit procéder, conformément à l'article 12 du CCAG applicable aux 
marchés de travaux à la vérification des projets de décompte mensuels établis par l'entrepreneur et qui lui 
sont transmis par lettre recommandée avec avis de réception postal ou remis contre récépissé.  
 
Après vérification le projet de décompte mensuel devient le décompte mensuel.  
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Le maître d'œuvre détermine, dans les conditions définies à l'article 12.2 du CCAG applicable aux marchés 
de travaux le montant de l'acompte mensuel à régler à l'entrepreneur. Il transmet au maître d'ouvrage en 
vue du mandatement l'état d'acompte correspondant, qu'il notifie à l'entrepreneur par ordre de service 
accompagné du décompte ayant servi de base à ce dernier si le projet établi par l'entrepreneur a été modifié.  
 
Le délai d'intervention du maître d'œuvre pour vérifier le projet de décompte mensuel de l'entrepreneur et 
d'établissement de l'état d'acompte est fixé à 10 jours à compter de la date de l'accusé de réception du 
document ou du récépissé de remise.  
 
Ce délai compris dans le délai global de paiement ne pourra excéder 10 jours. De plus, le maître d'œuvre est 
tenu de faire figurer dans l'état de règlement la date de réception ou de remise de la demande de paiement 
de l'entreprise.  
 

a) Pénalités encourues du fait de l'inobservation du délai maximal d'intervention  
 

Si ce délai n'est pas respecté, le maître d'œuvre encourt, sur ses créances, des pénalités dont le taux par jour 
de retard, y compris les dimanches et jours fériés est fixé à 1/100 du montant, en prix de base, de l'acompte 
de travaux correspondant.  
 

b) Pénalités encourues du fait de l'inobservation de l'obligation pour le maître d'œuvre d'informer le 
pouvoir adjudicateur de la date de réception de la demande de paiement de l'entreprise  
 

Des pénalités seront appliquées selon les modalités suivantes : 50€ par non-apposition de la date de 
réception de la demande de paiement.  
 

c) Réalisation des prestations aux frais du maître d'œuvre défaillant  
 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la faculté d'effectuer ou de faire effectuer, après mise en demeure, les 
prestations aux frais du défaillant.  
 

4.4.2. Vérification du projet de décompte final de l'entrepreneur  

 
A l'issue des travaux, le maître d'œuvre vérifie le projet de décompte final du marché de travaux établi par 
l'entrepreneur conformément à l'article 12.3 du CCAG applicable aux marchés de travaux et qui lui a été 
transmis par l'entrepreneur par lettre recommandée avec avis de réception postal ou remis contre récépissé.  
 
Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final. A partir de celui-ci, le maître 
d'œuvre établit, dans les conditions définies à l'article 12.4 du CCAG applicable aux marchés de travaux le 
décompte général.  
 
Le délai d'intervention du maître d'œuvre pour vérifier le projet de décompte final de l'entrepreneur et 
l'établissement de l'état d'acompte est fixé à 10 jours à compter de la date de l'accusé de réception du 
document ou du récépissé de remise.  
 
Ce délai compris dans le délai global de paiement ne pourra excéder 10 jours. De plus, le maître d'œuvre est 
tenu de faire figurer dans l'état de règlement la date de réception ou de remise de la demande de paiement 
de l'entreprise.  
 

a) Pénalités encourues du fait de l'inobservation du délai maximal d'intervention : 
En cas de retard dans la vérification de ce décompte, le maître d'œuvre encourt, sur ses créances, 
des pénalités dont le montant par jour de retard, y compris les dimanches et jours fériés, est fixé à 
1/100 du montant du décompte général.  
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b) Pénalités encourues du fait de l'inobservation de l'obligation pour le maître d'œuvre d'informer le 
pouvoir adjudicateur de la date de réception de la demande de paiement de l'entreprise Des 
pénalités seront appliquées selon les modalités suivantes : 50€ par non-apposition de la date de 
réception de la demande de paiement.  

 
c) Réalisation des prestations aux frais du maître d'œuvre défaillant  

 
Le pouvoir adjudicateur contractante se réserve la faculté d'effectuer ou de faire effectuer, après mise en 
demeure, les prestations aux frais du défaillant.  
 
Conditions d'intervention du maître d'œuvre en cas de facturation électronique  
 
Lorsque l'entrepreneur dépose un projet de décompte dans la solution Chorus Pro, il appartient au maître 
d'œuvre de récupérer le document, puis de le traiter et valider, avant de le réinjecter dans Chorus Pro.  
Afin de l'aider dans cette démarche, la documentation relative au traitement des factures de travaux est à la 
disposition du maître d'œuvre sur le site de la « Communauté Chorus Pro »  
(Https://communaute.choruspro.gouv.fr/documentation/traitement-des-factures-de-travaux-par-une- 
moe/).  
 

4.4.3. Instruction des mémoires de réclamation  

 
Le délai d'instruction des mémoires de réclamation est d'un mois à compter de la date de réception par le 
maître d'œuvre du mémoire de réclamation. En cas de retard dans l'instruction du mémoire de réclamation, 
le maître d'œuvre encourt sur ses créances des pénalités dont le montant par jour de retard est fixé à 50,00€. 
 

ARTICLE 5 - PRIX ET REGLEMENT  
 

5.1. Contenu des Prix 
 
Les prix du marché sont traités à prix forfaitaires.  
 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres, frappant obligatoirement les 
prestations, les frais afférents à l'assurance ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des 
prestations, les marges pour risque et les marges bénéficiaires tel que rappelé à l'article 10.1.3 du CCAG MOE, 
ainsi que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des prestations, les marges pour risque, les 
marges bénéficiaires.  
 

5.2. Révision des prix 
 
En application de l’article 10.1.1 du CCAG-MOE, le prix est révisable lorsque la durée d’exécution du marché 
est supérieure à trois mois. 
 
Le prix du marché est réputé établi sur la base des conditions économiques en vigueur au mois m0 du marché 
de maîtrise d’œuvre fixé à l’article 2.2 de l’acte d’engagement. 
La révision est effectuée par application au prix du marché d'un coefficient C de révision, donnée par la 
formule : 
 
 C = 0,125 + 0,85 Im/Io    
 
dans laquelle Io et Im sont les valeurs prises par l'index ING respectivement au mois m0 et au mois m au 
cours duquel l'acompte ou l'élément de mission est remis 
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Les coefficients de révision sont arrondis au millième supérieur.   
En application de l’article R. 2191-28 du code de la commande publique, lorsque la valeur finale des index 
n'est pas connue au moment du paiement, le maître d'ouvrage procède au paiement provisoire sur la base 
de la valeur révisée en fonction de la dernière situation économique connue.  
Le maître d'ouvrage procède à la révision définitive dès que les index seront publiés. 
 

5.3. Modalités de règlement  
 

5.3.1. Régime des paiements  

 
Les prestations font l'objet de paiements d'acomptes, paiements partiels non définitifs, après constatation 
du service fait dans les conditions prévues par les articles R2191-20 à R2191-22 du Code de la commande 
publique. Le caractère définitif des paiements interviendra au moment du solde du marché.  
 

5.3.2. TVA  

 
Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du code 
général des impôts.  
 

5.3.3. Présentation des demandes de paiement  

 
Lorsque le titulaire remet au pouvoir adjudicateur une demande de paiement, il y joint les pièces nécessaires 
à la justification du paiement.  
Les demandes de paiement sont datées et comportent, outre les mentions légales, les indications suivantes 
:  

- le numéro et la date du marché et de chaque avenant ;  
- le nom de la phase concernée ;  
- les nom, n° Siret et adresse du créancier ;  
- le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé à l'acte d'engagement ;  
- les prestations exécutées ;  
- la date d'exécution des prestations ;  
- le montant HT des prestations exécutées, éventuellement ajusté ou remis à jour et diminué des 
réfactions fixées conformément aux dispositions de l'article 27.3 du CCAG PI ;  
- le taux et le montant de la TVA et les taxes parafiscales le cas échéant ;  
- le montant total des prestations ;  
- les indemnités, primes, et retenues autres que la retenue de garantie, établies conformément aux 
stipulations du marché ;  
- en cas de groupement conjoint, pour chaque opérateur économique, le montant des prestations 
effectuées par l'opérateur économique ;  
- en cas de sous-traitance, la nature des prestations exécutées par le sous-traitant, leur montant total 
HT, leur montant TTC ainsi que, le cas échéant, les variations de prix établies HT et TTC.  

 
Toute facture non conforme à ces prescriptions pourra être retournée au titulaire en recommandé avec AR 
pour redressement des anomalies relevées. Cet envoi aura pour effet de suspendre le délai de paiement de 
la facture concernée.  
 
Les demandes de paiement seront adressées, par envoi dématérialisé, via la plateforme CHORUS PRO :  
 
 
Le titulaire devra inscrire les mentions suivantes lors du dépôt de ses factures dématérialisées :  
 
- Raison Social : Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 

- N° SIRET : 777 187 691 00020 
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- N° de marché. 
 

5.3.4. Répartition des paiements  

 
L'acte d'engagement et les actes spéciaux éventuels indiquent ce qui doit être réglé respectivement :  
- au titulaire et à ses sous-traitants ;  
- au mandataire, ses cotraitants et leurs sous-traitants.  
 

5.3.5. Délais de paiement  

 
Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours selon les dispositions de l'article R2192-12 du Code 
de la commande publique.  
 

5.3.6. Intérêts moratoires  

 
Le défaut de paiement dans les délais prévus selon les dispositions de l'article R2192-12 du Code de la 
commande publique fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du 
titulaire ou du sous-traitant payé directement.  
Conformément à l'article R2192-31 du Code de la commande publique, le taux des intérêts moratoires est 
égal au taux d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne 
à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du 
semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points.  
 

5.4. Périodicité des paiements 
 
Avant-projet sommaire - APS 
 
Le règlement des prestations incluses dans l'élément Avant-projet sommaire ne peut intervenir qu'après 
achèvement total et réception de l'élément par le maître de l'ouvrage.  
Toutefois, elles doivent être réglées avant l'achèvement, dans le cas où leur délai d'exécution est important 
afin que l'intervalle entre deux acomptes successifs n'excède pas trois mois. Dans ce cas, l'état périodique 
établi par le maître d'œuvre comporte le compte rendu d'avancement de la mission, indique le pourcentage 
approximatif du délai d'avancement de leur exécution ce pourcentage, après accord du maître de l'ouvrage, 
sert de base au calcul du montant de l'acompte correspondant.  
 
Avant-projet définitif - APD  
 
Le règlement des prestations incluses dans l'élément Avant-projet définitif ne peut intervenir qu'après 
achèvement total et réception de l'élément par le maître de l'ouvrage.  
Toutefois, elles doivent être réglées avant l'achèvement, dans le cas où leur délai d'exécution est important 
afin que l'intervalle entre deux acomptes successifs n'excède pas trois mois. Dans ce cas, l'état périodique 
établi par le maître d'œuvre comporte le compte rendu d'avancement de la mission, indique le pourcentage 
approximatif du délai d'avancement de leur exécution ce pourcentage, après accord du maître de l'ouvrage, 
sert de base au calcul du montant de l'acompte correspondant.  
 
Etude de projet - PRO  
 
Le règlement des prestations incluses dans l'élément Etude de projet ne peut intervenir qu'après achèvement 
total et réception de l'élément par le maître de l'ouvrage.  
Toutefois, elles doivent être réglées avant l'achèvement, dans le cas où leur délai d'exécution est important 
afin que l'intervalle entre deux acomptes successifs n'excède pas trois mois. Dans ce cas, l'état périodique 
établi par le maître d'œuvre comporte le compte rendu d'avancement de la mission, indique le pourcentage 
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approximatif du délai d'avancement de leur exécution ce pourcentage, après accord du maître de l'ouvrage, 
sert de base au calcul du montant de l'acompte correspondant.  
 
Assistance pour la passation des contrats de travaux - ACT  
 
Les prestations incluses dans cet élément sont réglées de la manière suivante :  
- après réception du dossier de consultation des entreprises : 50% ;  
- après notification aux entreprises par le maître d'ouvrage du ou des marchés de travaux : 50%.  
 
Etudes d’exécution - EXE  
 
Les prestations incluses dans l'élément ci-dessus feront l'objet d'un règlement sur production :  
- des plans d'exécution et des spécifications nécessaires à la consultation des entreprises - du devis quantitatif 
détaillé par lot ou corps d'état : 80 % de la valeur de l'élément de mission.  
- des plans d'exécution complémentaires nécessaires à la réalisation de l'ouvrage : 20 % de la valeur de 
l'élément de mission.  
 
Direction de travaux - DET  
 
Les prestations sont réglées comme suit :  
- en fonction de l'avancement des travaux, sous forme d'acomptes, proportionnellement au montant des 
travaux effectués depuis le début : 90% ;  
- à la date de l'accusé de réception par le maître de l'ouvrage du projet de décompte final et après traitement 
des réclamations éventuelles des entreprises : 10%  
 
Assistance aux opérations de réception - AOR  
 
Les prestations sont réglées comme suit :  
 
1 - A l'issue des opérations préalables à la réception : à la date de l'accusé de réception par le maître de 
l'ouvrage du procès-verbal des opérations préalables à la réception : 25 %;  
 
2 - A la remise du dossier des ouvrages exécutés : 25 % ;  
 
3 - A l'achèvement des levées de réserves : 25 % ;  
 
4 - A la fin du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages prévu à l'article 44.1 du CCAG TR 
applicable aux marchés de travaux ou à l'issue de sa prolongation décidée par le maître de l'ouvrage en 
application du 44.2 dudit CCAG : 25%.  
 

5.5. Avance  
 
Sauf renoncement du titulaire porté à l'acte d'engagement, une avance est prévue dans les cas et selon les 
modalités stipulées ci-après. Son montant n'est ni révisable, ni actualisable.  
 
Elle est versée si le montant du marché est supérieur à 50 000,00 € hors taxes et si le délai d'exécution est 
supérieur à deux mois.  
 
Si c’est le cas, il sera fait application de l’option A prévue à l’article 11.1 du CCAG MOE 
 
Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l'acte qui emporte commencement 
de l'exécution du marché si un tel acte est prévu ou, à défaut, à partir de la date de notification du marché.  
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Le montant de l'avance est déterminé par application des articles R2191-3 à R2191-10 du Code de la 
commande publique. Elle est égale à 5,00% du montant initial du marché, si le délai d'exécution du marché 
n'excède pas 12 mois. Si cette durée est supérieure à 12 mois, l'avance est égale à 5,00% d'une somme égale 
à 12 fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché exprimée en mois.  
 
L'avance est remboursée dans les conditions prévues aux articles R2191-11 et R2191-12 du Code de la 
commande publique. Le remboursement s'impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des 
prestations exécutées par le titulaire atteint 65,00% du montant TTC du marché.  
 
L'avance ne pourra être versée qu'après constitution de la garantie à première demande à hauteur du 
montant de l'avance prévue à l'article R2191-7 du Code de la commande publique. Cette garantie à première 
demande ne pourra pas être remplacée par une caution personnelle et solidaire.  
L'avance sera remboursée en une seule fois lorsque le seuil de 65,00% est atteint. 
 

ARTICLE 6 - FORFAIT DE REMUNERATION  
 

6.1. Caractéristiques des prix pratiqués 
 
La rémunération du marché est forfaitaire pour l'exécution des prestations décrites par le CCAP et le CCTP 
du marché. 
 
Le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre peuvent convenir que certaines prestations ou fournitures 
particulières puissent être rémunérées sur la base de prix unitaires figurant au marché. 
 
Le maître d'œuvre ne peut percevoir aucune autre rémunération d'un tiers au titre de la réalisation de 
l'opération.  
 
Les montants servant de base au calcul des évolutions de la rémunération du maître d’œuvre ainsi qu’au 
contrôle des engagements sont exprimés en euros hors taxes.  
 

6.2. Etablissement du forfait provisoire de rémunération 
 
Concernant les missions de maîtrise d’œuvre, le forfait de rémunération est provisoire. Il correspond au 
produit du taux de rémunération fixé à l’annexe financière de l'acte d'engagement par le montant de 
l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage. 
Le forfait de rémunération devient définitif lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de la mission PRO. 
 
Le forfait définitif de rémunération est le produit du taux de rémunération fixé à l'acte d'engagement de 
chaque marché subséquent par le montant du coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître 
d'œuvre.  
Si le montant des travaux approuvé par le pouvoir adjudicateur en phase PRO augmente, entraînant le 
changement de tranche du taux de rémunération, les montants des acomptes déjà versés précédemment 
seront réévalués. 
 
Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre et 
le forfait définitif de rémunération conformément aux dispositions des articles L. 2432-1, L. 2432-2 et R.  
2432-2 à R. 2432-7. 
 
Le forfait de rémunération est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la 
même mission. Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la 
réalisation de l'opération. Concernant les missions de maitrise d’œuvre, le montant du marché, fixé dans 
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l'acte d'engagement, est provisoire, conformément aux dispositions de l'article 19 IV du décret relatif aux 
marchés publics et de l'article 29 du décret n°93-1268 du 29 novembre 1993 relatif aux missions de maîtrise 
d'œuvre confiées par des maîtres d'ouvrage publics à des prestataires de droit privé. 
 
Le taux de complexité à choisir pour chaque opération est établi lors de la négociation, en tenant compte : 

• Du programme de l'opération et notamment des bureaux d’étude à associer ou non aux études. 
• Des délais des études du maître d'œuvre et délai de leur approbation par le maître d'ouvrage 
• Du mode de dévolution des marchés de travaux 
• Du découpage éventuel de l'opération en plusieurs tranches de réalisation 

 

ARTICLE 7 – ENGAGEMENT DU MAITRE D'ŒUVRE AVANT LA PASSATION DES 
MARCHES DE TRAVAUX 
 

7.1. Enveloppe financière fixée par le maître d'ouvrage 
 
Cette enveloppe financière affectée aux travaux comprend l'ensemble des travaux nécessaires à la réalisation 
du programme du marché. 
 

7.2. Estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux 
 
L'avancement des études permet au maître d'œuvre, lors de l'établissement des prestations de chaque 
élément de mission, de vérifier que le projet s'inscrit dans le respect de son engagement sur le coût 
Prévisionnel des travaux. 
 

7.3. Estimation du coût prévisionnel des travaux établie par le maître d'œuvre et engagement 
 
Le coût prévisionnel est la somme des montants de travaux sur lesquels le maître d'œuvre assume sa mission 
et qui sont nécessaires pour mener à son terme la réalisation de l'ouvrage. 
 
Il est ramené au mois m0 "études", mois d'établissement des prix du marché. 
 
L'engagement du maître d'œuvre intervient à l'issue de l'élément de mission butoir défini à l'article 6.2. 
 
L'estimation définitive est assortie d'un taux de tolérance, défini ci-dessous. 
 
Seuil de tolérance = coût prévisionnel des travaux x (1 + taux de tolérance) 
 
Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance et ceci 
avant même de connaître les résultats de la consultation lancée pour la passation des marchés de travaux, 
le maître d'œuvre doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande. 
 
Le délai de l'élément de mission correspondant est alors prorogé de 20 jours. 
 

7.4. Taux de tolérance sur le coût prévisionnel des travaux 
 
L'estimation définitive est assortie d'un taux de tolérance de 8 %. Le respect de cet engagement est contrôlé 
à l'issue de la consultation initiale des entreprises de travaux, sur la base du montant des offres remises par 
les entreprises et retenues par le maître d’ouvrage. 
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Pour permettre la comparaison entre le coût prévisionnel arrêté des travaux et le coût résultant de la 
consultation des entreprises, les montants des marchés de travaux et le coût prévisionnel seront ramenés à 
la date du mois de l’estimation prévisionnelle définie dans le marché par utilisation des index BT01 pour le 
bâtiment et TP01 pour l’infrastructure. Ce coefficient de réajustement sera arrondi au millième supérieur. 
 
En cas de dépassement du seuil de tolérance, le maître d'ouvrage ou son représentant peut demander par 
ordre de service au maître d’œuvre la reprise des études pour aboutir à un nouveau dossier de consultation 
des entreprises ou à une nouvelle base de négociation devant conduire à une offre respectant le seuil de 
tolérance, sans rémunération supplémentaire. 
 
À défaut du respect de ces engagements, le marché peut être résilié dans les conditions définies à l'article 15 
du présent CCAP. 

 

7.5. Prise en compte des modifications intervenues 
 
Si en cours d'exécution du marché, le maître d'ouvrage décide des modifications de programme, conduisant 
à des modifications dans la consistance du projet, leur incidence financière sur le coût prévisionnel des 
travaux doit être chiffrée et un nouveau forfait de rémunération est alors fixé par avenant. 
Le réajustement du nouveau coût prévisionnel des travaux au mois m0 des études s'effectue par l'application 
d'un coefficient de réajustement égal au rapport de l'index BT retenu par le maître d'ouvrage et à défaut 
l'index BT 01 pour l'ensemble des travaux. 
 

7.6. Coût de référence des travaux à l'issue de la consultation des entreprises 
 
Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la consultation des entreprises, le maître d'œuvre établit 
le coût de référence des travaux. 
 
Ce coût est obtenu en multipliant le montant de l'offre ou des offres considérée(s), comme la (les) plus 
économiquement avantageuse(s) par le maître d'ouvrage, par un coefficient de réajustement égal au rapport 
de l'index retenu par le maître d'ouvrage, et à défaut l'index BT 01 pour l'ensemble des travaux, pris 
respectivement au mois m0 du marché de maîtrise d'œuvre et au mois m0 de l'offre ou des offres ci-dessus. 
 
Ce coefficient est arrondi au millième supérieur. 
 

ARTICLE 8 – ENGAGEMENT DU MAITRE D'ŒUVRE APRES LA PASSATION DES 
MARCHES DE TRAVAUX 
 

8.1. Coût de réalisation des travaux et engagement 
 
Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des marchés de travaux sur lequel le maître d'œuvre 
assume sa mission, passés par le maître d'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la somme des 
montants initiaux des marchés de travaux. 
 
Le coût de réalisation est notifié par le maître de l'ouvrage au maître d'œuvre. Le maître d'œuvre s'engage à 
le respecter. 
 
Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 du marché de 
travaux. 
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8.2. Tolérance sur le coût de réalisation des travaux 
 
Le seuil de tolérance = coût de réalisation des travaux x (1 + taux de tolérance) 
 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 5 %. 
 

8.3. Comparaison entre réalité et tolérance 
 
Le coût constaté déterminé par le maître d'ouvrage après achèvement de l'ouvrage est le montant, en prix 
de base M0 travaux, des travaux réellement exécutés dans le cadre des marchés et avenants, intervenus pour 
la réalisation de l'ouvrage et hors révision ou actualisation de prix. 
 
Ce coût de référence des travaux à la réception de l'ouvrage est le coût constaté à l'exclusion des coûts 
supplémentaires non imputables à la maîtrise d'œuvre. 
 

8.4. Conséquences du non-respect de l'engagement sur le coût de réalisation des travaux 
 
Si le coût de référence est supérieur au seuil de tolérance tel que défini ci-dessus, le maître d'œuvre supporte 
une pénalité définie comme suit : 
 
Montant de la pénalité = (coût de référence - seuil de tolérance) x (taux de pénalité défini ci-dessous) 
 
Cependant, conformément à l'article R2432-4 du code de la Commande Publique, le montant de cette 
pénalité ne pourra excéder 15 % du montant de la rémunération des éléments de mission postérieurs à 
l'attribution des marchés de travaux. 
 
Le taux de pénalité est de 10 %. 
 

ARTICLE 9 - CONDITIONS D'EXECUTION DES PRESTATIONS 
  

9.1. Lieu d'exécution  
 
Le lieu d'exécution des prestations est renseigné dans le Programme de maîtrise d’œuvre.  
 

9.2. Suivi de l'exécution des travaux 
 
Conformément aux dispositions de l'article 1 du présent document, la direction de l'exécution des contrats 
de travaux incombe au maître d'œuvre qui est l'unique responsable du contrôle de l'exécution des contrats 
de travaux et qui est l'unique interlocuteur des entrepreneurs. Il est tenu de faire respecter par l'entreprise 
l'ensemble des stipulations du contrat initial de travaux ou des avenants. 
 
Le maître d'œuvre, qui a reçu du maître de l'ouvrage la mission de suivre l'exécution des travaux : 
 

• veille à ce que les travaux soient effectués conformément au projet défini ainsi qu'aux autres 
dispositions, notamment techniques et économiques, des marchés conclus entre le maître de l'ouvrage et 
les entreprises ; 

• prend, dans les conditions fixées par son contrat et en liaison avec le maître de l'ouvrage ou le 
conducteur d'opération, les décisions que nécessite la conduite du chantier, en particulier en cas 
d'événements imprévus ; 
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• fait toutes propositions au maître de l'ouvrage en ce qui concerne l'interprétation des clauses du 
marché ou les conséquences à tirer des modifications apportées au programme par le maître de l'ouvrage.  
 

9.3. Présence du maître d'œuvre sur le chantier 
 
Le temps de présence minimum sur le chantier du maître d'œuvre lui-même ou d'un de ses représentants, 
expressément désigné et dûment habilité par le maître de l'ouvrage, est déterminé en accord avec ce dernier 
ou son représentant, en fonction de l'activité et des phases du chantier. 
 

9.4. Rendez-vous de chantier 
 
Ces rendez-vous ont pour objet : 
 

• la vérification de la mise à jour périodique des programmes de travaux découlant du calendrier 
d'exécution contractuel ; 

• l'examen des problèmes imprévus rencontrés en cours d'exécution des travaux, qu'il s'agisse de 
problèmes techniques, administratifs ou autres, étant précisé que si ces problèmes nécessitent des 
discussions ou des études prolongées, ils font l'objet de réunions spéciales ultérieures dont la date est fixée 
à l'occasion du rendez-vous. 

 
Un compte-rendu détaillé est établi par le maître d'œuvre. Il est diffusé par le maître d'œuvre à tous les 
Intervenants, dans les 3 jours suivants la réunion. 
 
D'autres rendez-vous réguliers ou occasionnels peuvent avoir lieu, notamment pour la mise au point des 
plans d'exécution ou de synthèse et du mode de réalisation de parties d'ouvrage à laquelle concourent 
plusieurs corps d'état différents. Le maître de l'ouvrage ou son représentant peut assister à toutes ces 
réunions qui font l'objet de comptes-rendus établis par le maître d'œuvre et diffusés à tous les intéressés. 
 
Le maître d'œuvre doit tenir un journal de chantier où sont consignés ses visites et ses constatations, les 
ordres de service donnés par celui-ci, les conditions climatiques pouvant jouer un rôle sur le déroulement 
des travaux, les visites et observations du conducteur d'opération et, le cas échéant, du coordonnateur SPS 
ou du contrôleur technique. 
 
Ce journal est la propriété du maître de l'ouvrage à qui il est remis en fin d'opération. 
 

9.5. Suivi de l'exécution des travaux  
 
Conformément aux dispositions de l'article 1.1 du présent CCAP, la direction de l'exécution des travaux 
incombe au maître d'œuvre qui est l'unique responsable du contrôle de l'exécution des ouvrages et qui est 
l'unique interlocuteur des entrepreneurs.  
Il est tenu de faire respecter par l'entreprise l'ensemble des stipulations du marché de travaux et ne peut y 
apporter aucune modification.  
 

9.6. Arrêt de l'exécution des prestations  
 
En complément des situations prévues à l’article 25 du CCAG-MOE, le maître de l’ouvrage se réserve la 
possibilité d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacune des phases techniques constituées par 
les éléments de mission définis à l’article 1.6 du présent CCAP.  
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La décision d'arrêter l'exécution des prestations ne donnera lieu à aucune indemnité. Dans cette situation, il 
sera fait application des modalités de résiliation prévues aux articles 32 pour le décompte de résiliation et 33 
du CCAG-MOE pour la remise des prestations. 
 

9.7. Achèvement de la mission 
  
La mission du maître d'œuvre s'achève à la fin du délai de garantie de parfait achèvement prévue à l'article 
44.1 2° alinéa du CCAG Travaux ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception 
ne sont pas toutes levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, l'achèvement de la mission 
intervient lors de la levée de la dernière réserve.  
L'achèvement de la mission fera l'objet d'une décision établie sur demande du maître d'œuvre, par le maître 
de l'ouvrage, dans les conditions de l'article 21 du CCAG MOE et constatant que le titulaire a rempli toutes 
ses obligations.  
 

ARTICLE 10 – PREVENTION DES RISQUES 
 
Il est fait application des dispositions de la loi n°93-1418 du 31 décembre 1993 et du décret du 29 décembre 
1994. 
 
Une coordination en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs est obligatoire aux fins 
de : 

• prévenir les risques résultant des interventions simultanées ou successives des entreprises ; 
• prévoir, le cas échéant, l'utilisation de moyens communs tels que les infrastructures, les moyens 

logistiques et les protections collectives. 
 

Cette mission de coordination sera attribuée ultérieurement. Le nom et les coordonnées du coordonnateur 
ou des coordonnateurs SPS seront alors communiqués aux différents intervenants à l'acte de réhabiliter. 
 

10.1. Intervention du coordonnateur SPS 
 
Le maître d'œuvre veille à ce que les principes généraux de prévention définis à l'article L4531-1 du code du 
travail soient effectivement mis en œuvre. 
La nature et l'étendue des obligations qui incombent au maître d'œuvre en application des dispositions du 
code du travail ne sont pas modifiées par l'intervention du coordonnateur en matière de sécurité et de 
protection de la santé des travailleurs. 
 

10.2. Autorité du coordonnateur SPS 
 
Le coordonnateur SPS doit informer le maître d'ouvrage et le maître d'œuvre sans délai, et par tous moyens, 
de toute violation par les intervenants, y compris les entreprises, des mesures de coordination qu'il a définies 
ainsi que des manquements graves aux obligations réglementaires en matière de sécurité et de protection 
de la santé des travailleurs sur les chantiers. 
 
En cas de danger(s) grave(s) et imminent(s), constaté(s) lors de ses visites sur le chantier, menaçant la sécurité 
ou la santé des travailleurs (tels que chute de hauteur, ensevelissement...), le coordonnateur SPS doit définir 
les mesures nécessaires pour supprimer le danger. 
 
Il peut, à ce titre, arrêter tout ou partie du chantier. 
 
La notification de ces arrêts et des mesures préconisées est consignée dans le registre-journal. 
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10.3. Moyens donnés au coordonnateur SPS 
 
Libre accès du coordonnateur SPS 
Le coordonnateur SPS a libre accès au bureau de chantier et au matériel mis à disposition du maître d'œuvre 
pour ses différentes réunions. 
 
Obligations du maître d'œuvre 
Si ce choix est retenu par le maître de l'ouvrage lors de la passation du contrat de coordination en matière 
de la sécurité et de protection de la santé des travailleurs, le maître d'œuvre communique directement au 
coordonnateur SPS : 

• tous les documents relatifs aux projet(s) et études d'exécution. 
• tous les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé des travailleurs. 
• la liste tenue à jour des personnes qu'il autorise à accéder au chantier. 
• le calendrier détaillé d'exécution 
 

Le maître d'œuvre informe le coordonnateur SPS de toutes les réunions qu'il organise dans le cadre de 
l'exécution de sa mission. Le maître d'œuvre s'engage à : 

• fournir au coordonnateur SPS, à sa demande, tous autres documents et informations nécessaires 
au bon déroulement de sa mission. 

• respecter les modalités pratiques de coopération entre le coordonnateur SPS et les intervenants, 
arrêtées par le maître d'ouvrage. Celles-ci font l'objet d'un document notifié au maître d'œuvre, qui sera 
annexé au présent marché. 

 
Le maître d'œuvre donne suite, pendant toute la durée de l'exécution de sa mission, aux avis, observations 
ou mesures préconisées en matière de sécurité et de protection de la santé des travailleurs par le 
coordonnateur SPS. Tout différend entre le maître d'œuvre et le coordonnateur SPS est soumis au maître 
d'ouvrage. 
 
Le maître d'œuvre arrête les mesures d'organisation générale du chantier en concertation avec le 
coordonnateur SPS. 
Pour l'analyse des offres des entreprises, le maître d'œuvre consulte le coordonnateur SPS et intègre son avis 
dans le rapport d'analyse des offres. 
Le maître d'œuvre vise toutes les observations consignées par le coordonnateur SPS dans le registre-journal 
de la coordination. 
 

ARTICLE 11 – ASSURANCES DE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 
 
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l'égard des tiers, victimes 
d'accidents ou de dommages causés par la conduite des prestations ou les modalités de leur exécution. 
Il doit justifier dans un délai de quinze jours courant à compter de la notification du marché et avant tout 
début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, 
sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la 
demande. 
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ARTICLE 12 – ASSURANCE COUVRANT LA RESPONSABILITE DECENNALE DU 
MAITRE D'ŒUVRE 
 
Le maître d'œuvre et, le cas échéant, les cotraitants, doivent justifier, au moyen d'attestations portant 
mention de l'étendue des garanties, qu'ils sont titulaires d'une assurance couvrant les responsabilités 
résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 1792-4-1 du Code Civil (assurance de 
responsabilité décennale) dans les limites de la mission qui leur est confiée. 
Excepté si elles ont déjà été produites à l'appui des offres, les attestations d'assurance doivent être adressées 
par les intéressés au pouvoir adjudicateur dans un délai de quinze jours à compter de la notification du 
marché et, au plus tard, avant tout commencement d'exécution. A défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve 
le droit de bloquer le paiement des honoraires jusqu'à ce que le maître d'œuvre et, le cas échéant, les 
cotraitants délivrent cette pièce et sans ouverture du droit à versement d'intérêts moratoires. 
 

ARTICLE 13 - PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Le régime des droits de propriété intellectuelle ou des droits de toute autre nature relatifs aux résultats 
respecte les dispositions des articles 22 à 25 du chapitre V du CCAG-MOE. 
 
Les résultats sont définis à l’article 22.1 du CCAG-MOE. Le régime des droits d’utilisation correspond à une 
concession à titre non exclusif par le maître d’œuvre au maître d’ouvrage, dans les conditions fixées par 
l’article 24.1 du CCAG-MOE.  
 
Les connaissances antérieures sont définies à l’article 22.6 du CCAG-MOE. Leur régime d’utilisation 
correspond à une concession à titre non exclusif par le maître d’œuvre au maître d’ouvrage, dans les 
conditions fixées par l’article 23.2 du CCAG-MOE.  
Toute modification, adaptation ou traduction projetée sur les connaissances antérieures concédées fait 
l’objet d’un accord préalable du maître d’œuvre et le cas échéant, d’une convention spécifique.  
 
Cette concession des droits couvre les résultats à compter de leur livraison et sous condition résolutoire de 
l’admission des prestations, pour la France et pour la durée légale des droits d’auteur ou des droits voisins 
du droit d’auteur. 
 
Ces droits comprennent les droits patrimoniaux de reproduction et de représentation des résultats, en l’état, 
pour les besoins découlant de l’objet du marché, conformément aux dispositions du code de la propriété 
intellectuelle. 
 
Le présent marché dissocie le prix de cette concession de celui des prestations. A défaut, le montant du 
marché tient compte du prix de la concession. 
 
Tout acte d’exploitation des résultats mentionnera le nom du titulaire du marché ou de tout autre auteur. 
 
 
Les plans remis pourront par exemple être exploités par le pouvoir adjudicateur, sous format modifiable, par 
d’autres prestataires. 
 

ARTICLE 14 – PENALITES EN CAS DE RETARD 
 
Par dérogation à l'article 16.2.3 du CCAG-MOE, en cas de retard dans la présentation de ces documents 
d'étude, le maître d'œuvre subit sur ses créances une pénalité journalière de 200 €. 
Par dérogation à l’article 16.2.1 et 16.2.2 du CCAG MOE, il n’existe pas de minimum applicable. 
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ARTICLE 15 – RESILIATION - INTERRUPTION 
 

15.1. Résiliation  
 
Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 à 34 du CCAG MOE à l’exception de 
l’article 31. 
En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra 
à titre d'indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué 
du montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,0 %. 
 
En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 
2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R.1263- 
12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R.2143-8 du 
Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 
 

15.2. Interruption/suspension  
 
En complément des situations prévues à l’article 25 du CCAG-MOE, le maître de l’ouvrage se réserve la 
possibilité d’arrêter l’exécution des prestations au terme de chacune des phases techniques constituées par 
les éléments de mission définis à l’article 1.1 du présent CCAP.  
 
La décision d'arrêter l'exécution des prestations ne donnera lieu à aucune indemnité. Dans cette situation, il 
sera fait application des modalités de résiliation prévues aux articles 32 pour le décompte de résiliation et 33 
du CCAG-MOE pour la remise des prestations. 
 
 

ARTICLE 16 - PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
 
Conformément à l'article 5.2 du CCAG-MOE, chaque partie au contrat est tenue au respect des règles 
relatives à la protection des données à caractère personnel auxquelles elle a accès pour les besoins de 
l'exécution du contrat. Ces règles sont issues du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016 ci-après désigné « le règlement européen sur la protection des données ». 

 

16.1. Description du traitement de données à caractère personnel 
 
Le titulaire est autorisé à traiter pour le compte de l'acheteur les données à caractère personnel nécessaires 
pour fournir les prestations objet du contrat. 
La durée du traitement des données est de 4 ans. 
 

16.2. Obligations du titulaire 
 
Le titulaire s'engage à : 

- traiter les données uniquement pour les seules finalités du traitement, 
- traiter les données conformément aux instructions de l'acheteur. 
- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent 

contrat, 
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel s'engagent à 

respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de confidentialité, 
reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel, et prendre 
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en compte, s'agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des données 
dès la conception et de protection des données par défaut. 
Si le titulaire considère qu'une instruction constitue une violation du règlement européen ou du droit de 
l'Union ou du droit des Etats membres relatif à la protection des données, il en informe immédiatement 
l'acheteur. En outre, si le titulaire est tenu de procéder à un transfert de données vers un pays tiers ou à une 
organisation internationale, il doit informer l'acheteur avant le traitement, sauf si le droit concerné interdit 
une telle information pour des motifs importants d'intérêt public. 
 

16.2.1 - Autorisation de désignation d'un autre prestataire 

 
Le titulaire peut faire appel à un autre prestataire, désigné « le sous-traitant ultérieur », pour mener des 
activités de traitement spécifiques. Dans ce cas, il informe préalablement et par écrit l'acheteur de tout 
changement envisagé concernant l'ajout ou le remplacement d'autres prestataires. Cette information doit 
indiquer clairement les activités de traitement concernées, l'identité et les coordonnées du sous-traitant 
ultérieur et les dates du contrat de sous-traitance ultérieur. L'acheteur dispose d'un délai minimum de 6 jours 
à compter de la date de réception de cette information pour présenter ses objections. Cette sous-traitance 
ultérieure ne peut être effectuée que si l'acheteur n'a pas émis d'objection pendant le délai convenu. 
Le sous-traitant ultérieur est tenu de respecter les obligations du présent contrat pour le compte et selon les 
instructions de l'acheteur. Il appartient au titulaire de s'assurer que celui-ci présente les mêmes garanties 
suffisantes quant à la mise en œuvre de mesures techniques et organisationnelles appropriées. Le titulaire 
demeure pleinement responsable devant l'acheteur de l'exécution par le sous-traitant ultérieur de ses 
obligations. 
 

16.2.2 - Droit d'information des personnes concernées  

 
Il appartient à l'acheteur de fournir l'information aux personnes concernées par les opérations de traitement 
au moment de la collecte des données. 
 
 

16.2.3 - Exercice des droits des personnes 

 
Le titulaire aide l'acheteur à s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits 
des personnes concernées : droit d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation 
du traitement, droit à la portabilité des données, droit de ne pas faire l'objet d'une décision individuelle 
automatisée (y compris le profilage). 
Lorsque les personnes concernées exercent auprès du titulaire des demandes d'exercice de leurs droits, le 
titulaire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique à : 
caf81-bp-services-generaux@caf81.caf.fr 
 

16.2.4 - Notification des violations de données à caractère personnel 

 
Le titulaire notifie à l'acheteur toute violation de données à caractère personnel dans un délai maximum de 
48 heures après en avoir pris connaissance et par le moyen suivant : 
caf81-bp-services-generaux@caf81.caf.fr 
 
Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre à l'acheteur, si 
nécessaire, de notifier cette violation à l'autorité de contrôle compétente. 
 

La notification contient au moins : 
 

- la description de la nature de la violation de données à caractère personnel (catégories et nombre 
approximatif de personnes concernées par la violation et d'enregistrements de données) ; 

- le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d'un autre point de contact ; 
- la description des conséquences probables de la violation de données à caractère personnel ; 

mailto:caf81-bp-services-generaux@caf81.caf.fr
mailto:caf81-bp-services-generaux@caf81.caf.fr
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- la description des mesures prises ou que le responsable du traitement propose de prendre pour 
remédier à la violation de données à caractère personnel, y compris, le cas échéant, les mesures pour en 
atténuer les éventuelles conséquences négatives. 
Si, et dans la mesure où il n'est pas possible de fournir toutes ces informations en même temps, les 
informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 
 
Après accord de l'acheteur, le titulaire communique, au nom et pour le compte l'acheteur, la violation de 
données à caractère personnel à la personne concernée dans les meilleurs délais, lorsque cette violation est 
susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et libertés d'une personne physique. 
La communication à la personne concernée décrit, en des termes clairs et simples, la nature de la violation 
de données à caractère personnel et contient au moins les mêmes éléments que la notification ci-dessus. 
 

16.2.5 - Aide du titulaire dans le cadre du respect par l'acheteur de ses obligations 

 
Le titulaire aide l'acheteur pour la réalisation d'analyses d'impact relative à la protection des données ainsi 
que pour la réalisation de la consultation préalable de l'autorité de contrôle. 
 

16.2.6 - Mesures de sécurité des données à caractère personnel 

 
Le titulaire s'engage à mettre en œuvre les mesures de sécurité suivantes : 

- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel 
- les moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 
- les moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
 

16.2.7 - Durée et modalités de conservation des données 

 
La durée et les modalités de conservation des données sont les suivantes : 4 ans 
 

16.2.8 - Sort des données 

 
Au terme de la prestation de services relatifs au traitement de ces données, le titulaire s'engage à détruire 
toutes les données à caractère personnel. 
 

16.2.9 - Délégué à la protection des données 

 
Le titulaire communique à l'acheteur le nom et les coordonnées de son délégué à la protection des données, 
s'il en a désigné un conformément au règlement européen sur la protection des données. 
 

16.2.10 - Registre des catégories d'activités de traitement 

 
Le titulaire déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement effectuées 
pour le compte de l'acheteur comprenant : 

- le nom et les coordonnées du responsable de traitement pour le compte duquel il agit, des 
éventuels autres prestataires et, le cas échéant, du délégué à la protection des données, 

- les catégories de traitements effectués pour le compte de l'acheteur, 
- le cas échéant, les transferts de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une 

organisation internationale, y compris l'identification de ce pays tiers ou de cette organisation internationale 
et les documents attestant de l'existence de garanties appropriées le cas échéant, 

- une description générale des mesures de sécurité techniques et organisationnelles, y compris entre 
autres, selon les besoins : 



26 

 

- la pseudonymisation et le chiffrement des données à caractère personnel ; 
- des moyens permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience 

constantes des systèmes et des services de traitement ; 
- des moyens permettant de rétablir la disponibilité des données à caractère personnel et l'accès à 

celles-ci dans des délais appropriés en cas d'incident physique ou technique ; 
- une procédure visant à tester, à analyser et à évaluer régulièrement l'efficacité des mesures 

techniques et organisationnelles pour assurer la sécurité du traitement. 
 
16.2.11 – Documentation 

 

Le titulaire met à la disposition de l'acheteur, la documentation nécessaire pour démontrer le respect de 
toutes ses obligations et pour permettre la réalisation d'audits, y compris des inspections, par l'acheteur ou 
un autre auditeur qu'il a mandaté, et contribuer à ces audits. 
 

16.3. Obligations de l'acheteur 
 
L'acheteur s'engage à : 

- fournir au titulaire les données visées à l'article "Description du traitement de données à caractère 
personnel", 

- documenter par écrit toute instruction concernant le traitement des données par le titulaire, 
- veiller, au préalable et pendant toute la durée du traitement, au respect des obligations prévues 

par le règlement européen sur la protection des données de la part du titulaire, 
- superviser le traitement, y compris réaliser les audits et les inspections auprès du titulaire. 

 

ARTICLE 17 - LITIGE 
 
En cas de litige, les parties contractantes peuvent recourir à l’arbitrage tel qu’il est réglé par le livre IV du 
NCPC. Les parties peuvent également recourir au médiateur des entreprises. 
 

ARTICLE 18 - DEROGATIONS 
 
L’article 14 - Pénalités en cas de retard déroge à l’article 16.2.1 et 16.2.2 du CCAGMOEI en ce qui concerne 
le calcul du montant des pénalités de retard ainsi qu’à l’article 16.2.3 du CCAG MOE. 
 


